
De quoi s’agit-il ?

Suite au premier confinement, la Direction des Opérations Clients a subi
une importante baisse d’activité.

Dans ce cadre, la Direction avait fait le choix de supprimer la possibilité
pour les salariés de bénéficier du système de débit/crédit. Les salariés
devaient donc effectuer 7 heures 45 par jour.

Suite à de vos élus UNSA, l’employeur a accepté de remettre en place ce
dispositif.

A partir du 1er janvier 2021 les salariés de la DOC pourront à nouveau
bénéficier de la latitude offerte sur les plages d’horaires variables, et ce,
même en télétravail, c’est-à-dire :

✓ Avoir un report débiteur ou créditeur qui peut aller jusqu’à 3 heures
par semaines dans la limite de 7 heures 45 par mois.

✓ Faire de nouveau des bons de conversion (dans la limite de 6 par an).

Et pour les heures réalisées en 2020 ?

Etant donné que l’activité avait repris dès l’été 2020, toutes les heures
réalisées dans le cadre de ce dispositif depuis le 1er juillet 2020 seront
rattrapées et devraient être payées sur le salaire du mois de février 2021.

C’est une excellente nouvelle que vos élus UNSA
saluent…
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Retour du système de débit/crédit
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